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Le semestre d'été commencera le t 7 avril 1906 et finil'a le 

Hi juillet. 
La dernière semaine de ce semestre sera consacrée ·aux -~. 

examens de fin d'année et aux examens de grades. 

Le Bureau pour l'année 1905-1906 est composé de: 

MM. Alfred MARTIN, Recteur; 

Bernard BouvIER, Vice-Recteur; 

Hector CmsTIANI, Secrétaire ; 

ET DE 

MM. Robert CHODAT, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Paul DuPROIX, Doyen de la Faculté des Lettres ; 

Louis REHFous, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Albert MAYOR, Doyen de la Faculté de Médecine. 

,.• . 
. ;;: 

PROGRAMME 

UNIVERS.ITAIRE 
ÉTÉ 1906 

FACU.LTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur R. CHODAT, doyen. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

M. C. CAILLER, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. 
· Lundi, mercredi, vendredi, à 7 heurés du matin. 

Mécanique· rationnelle. 
Mardi, jeudi, samedi, à 7 heures. 

Conférence d'(!nalyse supérieure. Fonctions ellipti
ques. Suite du cours d'hiver: Heures à fixer d'ac

. , cord avec le professeur. 

M. H. FEHR, prof. ord. 

Géométrie descriptive et projective. 
Lundi, de 9 à H heures. 

Algèbre supérieure. - Théoiie générale des équations . 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

. -Séminaire de Géométrie supérieure. 
Samedi, à H heures. 

Salle 

3 h. 
33. 

3 h. 
33. 

2 h. 59. 

2 h. 
33. 

. 2 h. 
33 . 

1 h. 
33. 
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MM. CAILLER et FEHR. 

Exercices . pratiques de Calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à 4 heures. (M. C. Cailler.) 

Exercices de Mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures. (M. C. Cailler.) 

Exercices d' Algèbre et de Géométrie. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. (M. Fehr.) 

M. R. GAUTIER, prof. ord. 

Astronomie sphérique. 
Mardi, de 9 à 1 l heures. 

Météorologie dynamique. 
Mercredi, de 9 à f 1 heures. 

M. C. -E. Gum, prof. ord. 

Physique e:1Jpérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Compléments de physique. (Rayons cathodiques et 
corps radioactifs.) 
Mercredi, à 2 heures. 

Exercices pratiques de physique. 
Mardi ou vendredi, de 2 à 5 heures. 

Travaux pratiques dans le laboratoire· de physique. 
- Tous les jours. 

· M. G. GRiEBE, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

4 h. 

i h. 

Chimie organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 

Salle 

33. 

33. 

33. 

33. 

~13. 

34. 

34 .. 

H heures. Ecole de Chimie. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie. 

Tous les jours. S'adresser au professeur. 

M. Amé PICTET, prof. ord. 

Chimie arornatiqite; 
Mardi et vendredi, à 1 t heures. 

Chimie pharmaceutique. 
: Merc~edi, à U heures. 

2 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

,, 

l 
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Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie bio
logique et pharmaceutique. - Tous les jours. 
S'adresser au professeur. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. 

Pharmacognosie. 3 heures. 
Lundi, mardi et vendredi, à 8 heures du matin. 

Laboratoire de pharmacie. Ecole de Chimie. 

Analyse des substances alimentaires. 2 heures. 
Mercredi et samedi, à 8 heures. Ecole de Chimie. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de pharmacie 
et d'analyse des substances alimentaires. Tous les 
jours. 

M. Ph.-A. GUYE, prof. ord. 

Chimie technique. 3 heures. 
Lundi, mardi, mercredi, à 9 heures. Ecole de Chimie. 

Travaux pratiq1,1,es dans le laboratoire. Visite d'usines. 

M. L. DUPARC, prof. ord. 

· Minéralogie: 3 heures. 
Lundi, mardi et vendredi, à 5 heures. Ecole de Chimie. 

Répétitoire pratique de minéralogie. 
Jeudi ou samedi. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie ana
lytique. - Tous les jours. 

Chimie analytique (analyse techniquè, suite). 2 heures. 
Lundi et vendredi, à 6 lieures. 

M inéralogù1 descriptive. 
Ecole de Chimie. 

i heure. 
Mardi, à 6 heures. 

Tra-vaux pratiques dans le laboratoire de minéralogie. 
Tous les jours. S'adresser au professeur. 

M. E. YuNG, prof. ord. 

Zoologie et anatomie· comparée des animaux ver-
tébrés. 5 heures. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. Salle 30. 
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Travaux pratiques dans les laboratoires de microscopie 
et d'anatomie comparée. - Tous les jours, sauf le 
jeudi. S'adresser au professeur. 

Exercices pratiques de zoologie et d'anatomie compa
rée. (Complément du cours.) 
Lundi et mardi, de 2 à 6 hemes. 

M, BEDOT, prof. extr. 

Zoologie. (Bionomie. Suite du cours d'hiver.) 
Vendredi, à 2 heures. 

M. R. CttoDAT, prof. ord. 

Botanique. - (Systématique et Biologie des Ptérido-

1 heure. 
Salle 44. 

phytes et des Phanérogames). 5 heures. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Salle 30. 

Botanique pharmaceutique. ,J heure. 
Mardi, à 7 heures. Laboratoire de Botanique. 

Exercices pratiques de 'botanique.· (Complément du 
~ours.) Samedi ou mercredi, de 2 à 6 heures. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 

Etude pratique · des ferments appliqués à l'industi·ie. 
Tous les jours. 

Excursions botwiiqites. - Tous les jeudis. 

M. Ch. SARASIN, prof. ord. 

. Paléontologie des invertébrés. 
Lundi, mardi et vendredi, à 4 h. ; mercredi, à 5 h. 

Géologie de la Suisse. 
Lundi, à 11 heures. 

Répétitoire de Paléontologie. 
Lundi, à 8 heures. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de géolOgie et de 
paléontologie. - Tous les matins; 

Hxcursions géologiques. - Seront annoncées ulté
rieurement. 

4 heures. 
Salle 30, 

1 heure. 
Salle 30. 
l heure. 
Salle 30. .~. 
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M. L. MAssoL, prof. extr. 

Bactériologie . 
Jeudi, à 5 heures. 

M . Th . FLOURNOY, prof. extr. 

Exercices pratiques dans le laboratoire de psychologie 
expérimentale et recherches spéciales. - S'adresser 
au Directeur, M. le D• E. Claparède. 

Cours pratique. (M. le D• Claparède.} 
Vendredi, de 2 à 4 heures. 

COURS DE PRIVAT~DOCENTS 

M. E. ANDRÉ, D• ès se. 

Zoologie mt1dicale : Arthropodes. 
Lundi, à 8 heures du matin. 

M. A. BABEL., D• ès se. 

Principes généraux pour la synthèse des produits chi
miques industriels. 

1 heure. 
Salle 30. 

2 heures. 
Salle 52. 

1 heure. 
Salle 30. 

1 heure. 
· Mercredi, à 7 heures. Ecole de Chimie. 

M. A.-M. BouBIER, D• ès se. 

Les phénomènes intimes de la reproduction, les méta
morphoses des éléments sexuels et la fécondation. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. L. DEMOLIS, or ès se. 

1 heure . 
' Salle 30. 

1 heure. Répétitoire de Chimie physique; 
Jeudi, à 5 heures. Ecole de Chimie. 

M. Arnold Rorscttr, D• ès se. 

Essences et parfums artificiels; 
Lundi, à 2 heures. 

1 heure. 
Ecole. de Chimie. 
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M. Alf. LENDNER, nr ès se. 

Détermination des plantes. 1 heure. 
Vendredi, de 6 à 7 heures. Laboratoire botanique. 

Milo Irma GOLDBERG, Dr ès se. 

Répétitoire cle chimie orglinique. 1 heure. 
Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. 

M. A. CORCELLE, nr ès se. 

Chimie minérale appliquée à l'analyse. 1 heure. 
Vendredi, à 2 heures. Ecole de Chimie. 

M110 STEFANOWSKA, nr ès SC. 

Les phénomènes cle la croissance chez l'homme et les 
animaux. 1 heure. 

Salle 30. Jeudi, à 4 heures. 

M. A. BERNOUD, or ès SC. 

Histoire cle la Physique (Newton). 
Lundi, à 3 heures. 

Aérostation scientifique. . 
Mercredi, à 5 heures. 

M. P. DENSO, Dl" phil. 

La bobine d'induction. 
Lundi, à 6 heures. 

M. E. BRINER, or ès se. 

Thermodynamique appliquée à la chimie. 
Samedi, à 5 heures. 

M. G. DAllIER, l)r ès SC. 

1 heure. 
Salle 44. 
1 heure. 

Salle 44. 

1 heure. 

Salle 44-. 

i heure. 
Ecole de Chimie. 

(;himie des essence/i, par/"ums naturels et artificiels. ·l heure. · 
Merc_!"edi, à 5 henrcs. Ecole de Chimie. 
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M. RENÉ DE SAUSSURE, or phil. 

Géonu5tri:e du rnow:ernent. 
Mercredi et samedi, à 3 heures. 

Mécanique des fluides. 
Vendredi, à :J heures. 

M. O. MIRIMANOFF, or ès se. 

Introduction à la théorie de 11!/axwell. 
Lundi, à 4 heures. 

M. DECIŒR, or phil. 

les 1·éactions générales des corps organiques. 

2 heures. 

Salle 3:l. 
1 heure. 

SaUe :i:i. 

2 heures. 
Salle 33. 

1 heure. 
Jeudi, à H heures. · 

Ecole de Chimie. 

M. L. VIRET, nr ès se. 

Bio~ogie lacustre: Le plankton végétal et la flore lacustre 
littorale du lac de Genève 
Mardi, à 6 heures. '· 

1 heure. 

M. E. PITTARD, or ès SC. 

Anthropologie des criminels. 
Samedi, à 5 heures, 

M. Ed. CLAPARÈDE, or méd. 

Psycl~ologie animale : l'instinct et l'intelligence chez les 
· animaux. 

Mercredi, à 5 heures. 
Psychologie criminelle. 

Mercredi, à 4 heures. 

M. A. SCHIDLOFF; Dr ~s se. 

Méthodes et instruments de mesitres électriques et ma
gnétiques. 
Jeudi, à 6 heures 

M. E. STEINMANN, Dr ès SC; 

Coumnts alternatifs. 
Vendredi, à 5 heures. 

Salle 
1 h. 

30. 

Salle 

1 h. 
28. 

1 ]1. 

4-8. 

1 heure. 
Salle 44. 

1 heure. 
Salle 44. 
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Etablissements publics. 
accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
t~ur, M. lé prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le profes-
seur Yung. . . . 

Les Serres du Jardin botanique et le Consen:atoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. le 
or John Briquet. 

Le Laboratoire municipal de bactériologie et de sérothérapie, 
moyennant l'autorisatiori du Directeur, M. le prof. Massol. 

Conditions d'admission 1• 

Sont admis à l'immatriculation comme étµ,diants dans la Faculté 
des Sciences : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. · 

2° Les personnes qui, par des certi fica ls ou des clip lômes justifient 
d'études équivalentes. Le Bureau du Sénat, sur· le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme aitditeurs, sans qu'-aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade: 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des Scien
ces peuvent faire usage des Bibliothèques attachées à ces laboratoires. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réservé de' l'examen rles 
diplômes dans cha~ue cas particulier. 

Les conditions d admission sont les mêmes pour les deux sexes. • · 

t· 

j .. 

-H-
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Plan d'Études. 

Les étudiants de la lfacullé des Scien.ces·se proposent dans leurs 
études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur donner 
des indications générales quant au choix et à la répartition de, 
cours qui leur seraient profitables. - Le doyen et les professeurs 
de la Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des élèves 
qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour lès cours de sciences qui rentrent dans le champ des études 
médicales, voyez les plans d'études cle la Faculté de Médecine; pont' 
ceux de la pharmacie, le programme spécial. . . 

Plan. des Études Pharmaceutiques. 

Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien et le 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux quatre 

· sem11stres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent être répartis 
sur deux années, - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui 
veulent. postuler Je diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre 
pour se perfectionner dans l'une ou l'autre des ··branche~. · 

. 1er Semestre (hiver) : Chimie générale. Botanique. -
Laboratoires : Chimie analytique. Exercices de physique. 

2me Semestre (été): Chimie générale. Botanique. - Labo-
ratoires : Chimie analytique. Excursion~ botaniques. · 

.3me Semestre (hiver) : Chimie pharmaceutique et toxicolo
gique. Pharmacie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène. :-:-
Laboratoires : Chimie pharmaceuLique. Botanique. · 

,tome Semestre (été) : Pharmacie. Botanique pharmaceutique. 
Physique. ___, Làboratoires : Pharmacie. Microscopie pharmaceu
tique. Exercices de physiqu3. Excursions botaniques. 

N.-B. - L'examen professionnel fédéral peut étre subi à Genève, confor
mément au dérnler règlement du i9 mars 1.888. · 



E. C. = Ecole de Chimie. FACULTÉ DES SCIENCES L. B.= Laboratoire de Botanique-

2 ~ ~ 
-;;; Mardi "' Mercredi ~ Heures Lundi Jeudi 
rfJ rfJ rfJ 

7 à 8 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 
Chodat L.B. Babel E.C. 

8 à 9 André 30 C.-E. Guye 34 C.-E. Guye 34 
L. Chavanne E.C. L. Chavanne E.C. IL. Chavanne E.C. 

9 à 10 R. Chodat 30 R. Chodat 30 R. Chodat 301 
Ph. Guye E.C. R. Gautier 33 R. Gautier 33 

Ph. Guye E.C. Ph. Guye E.C. 
10 à HE. Yung 30 E. Yung 30 E. Yung 30 

R. Gautier 33 R. Gautier 33 
1f à 12 C. Grrebe E.C. C. Grœbe E.C. C. Grœbe E.C. H. Decker 

C. Sarasin A. Pictet E.C. A. Pictet E.C. 
Cailler-Fehr 33 C. -E. Guye · 3ft, 

2 à 3 A. Rotschy E.C. 
C. Cailler 33 

3 à 4 C. Cailler 33 Cailler-Fehr 33 
A. Bernoud 44 R. de Saussure 33 , . 

4 à 5 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 Ed. Claparède 
D. Mirim'anoff 33 H. Fehr 

5 à 6 L. Duparc E.C. L. Duparc E.C. Ed. Claparéde 
H. Fehr 
Bernoud 

48 Stefanowska 
· C. Sarasin 

28 Demolis 
Massol 

44 
30 C. Sarasin 

Darier E.C. 
6 à 7 L. Duparc E.C. L. Duparc E.C. Boubier 

P. Denso 44 L. Viret 30 Goldberg 
30 A. Schidlof 

E.C. 

<ll 

,-;;; Vendredi 
rfJ 

33 C. Cailler 

2i 
"' rfJ 

Samedi 

33 C. Cailler 

C.-E. Guye 3ft, C. E. Guye 34 
L. Chavanne E. C. L. Chavanne E. C. 

R. Chodat 30 R. Chodal 

E. Yung 30 E. Yung 
H. Fehr H. Fehr 

E.-C. C. Grrebe E.C. C. Grœbe 
A. Pictet E.C. H. Fe!Jr 
Ed. Claoa~éde 52 
Bedot · 4ft, 
A. Corcelle E. C . 
R~ de Saussure 33 

30 

30 
33 

E.C. 
33 

Ed. Claparéde 52 R. de Saussure 33 

30 
30 

E.C. L. Duparc E.C. E. Pittard 30 
30 E. Steinmann 44 E. Briner E. C. 

4,4 L. Duparc E.C. 
A. Lendner L.B. 
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FACULTÉ DES LETTR_ES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

. 11. le professeur Paul DUPROIX, doyen. 

M. Paul ÜLTRAMABE, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Tacite: Histoires 
livre II. - Perse : Satires. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 7 b. 

Histoire de la litté-rature latine. - Historiens de la 
république et du siècle d' Auguste. 
Mardi, à 4 h. et samedi, à 8 b. 

Histoire des religions. - Les Perses et les Germains. 
Mercredi ù 8 h. et samedi à 3 b. 

M. Jules NicoLE, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Denys d'Halicar
nasse: Sur les orateurs. - Aristophane: La Paix. 

4- b. 

2 b. 

2 h. 

(progr. de la licence). 4 h. 

Salle. 

45. 

47. 

46. 

Mardi et vendredi, à h. et lundi et samedi, à 9 h. 45. 
Histoire de la littératnre grecqne. Histoire des prosa

teurs de l'époque athénienne. (Suite du cours 
d'hiver). 2 h. 
Lundi et mercredi, à 8 heures. 45. 

Paléographie grecqne. - Déchiffrement de textes. 1. h. 
Mardi, à 9 heures. 58. 
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M. Bernard BouvrnR, prof. ord. Salle. 

Histoire de la littérature française. - Le Théâtre au 
XIXe siècle. (Suite du cours d'hiver). 
Lundi, mercredi et vendredi, à 5 h. 

Exercices de composition et de style. 
Mardi, de 5 à 7 heures. 

Explication des auteurs de la licence. 
Vendredi .. à 6 heures ... 

Sémin.aire de français moderne. (Voir plus loin). 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Eugène RITTER, prof. or~. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

Histoire de la langue fra.nçaise. Les temps modernes. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 8 heures. 

Interprétation d'anciens textes français. 21.1. 
Mercredi et samedi, à 10 heures. · 

M. Ernest MuRET, prof. ord. 

Grammaire historique des langues romanes. ·- Les 
noms de lieu. 
Mardi et mercredi, à 9 heùres. . 

Littérature espagnole. - Le Moyen âge et le XVIe 
siècle; 
Mercredi et jeudi, à 11 heures.· 

Conférence (italien). - Explication des Canti de Leo
pardi ( éd. Straccali ; Florence, Sansoni). 
Mardi, à 10 heures. · 

Conférence (espagnol). -:-- Explication du Sueno de 
las Calaveras de Quevedo; 
Jeudi, à 10 heures. 

M. Emile REDARD, prof. ord. 
. . . . 

Littérature allemande. - Schiller ; son œuvre, son 

2 h. 

2 h. 

th. 

1 h. 

4,5; 

47. 

47. 

57. 

4,']I, 

4,7. 

47. 

4,7. 

47. 

47 .. 

. temps, ses rapports avec Gœthè. La postérité.·::-. 
(Suite et fin du cours d'hiver). 1 h. 
Mercredi, à 3' heures. 4:5. 

l 
1, 

k 
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Conférence. Interprétation et commentaire de 
Demetrius (Schiller), des Xffnies (Schiller et Gœthe) 
et de fragments de Schiller. t h. 
Jeudi, à 9 heures. 

Littérature anglaise. - Walter Scott (derniers poèmes, 
romans) et ses contemporains (Wordsworth, Cole-
ridge, Byron). 1 h. 

· Lundi, à 3 heures. 
Confére1we. - Interprétation et C()mmentaire de poè

mes de W. Scott (Marmion, lord of the Isle.~) et 
de Byron (Child,e Harold's Pilgrimage, Lara, Man-
fred, Don Juan). - (Fragments}. t h. 
Jeudi, à t1 heures. 

M .. Joseph WERTHEIMER, prof. ord. 

Philologie. - Histoire de la philologie orientale au 
XV]18 siècle. 
Lundi et mardi à 10 heures. 

Linguistique. - Mythologie sémitique. 
L1,rndi et mardiJ à H heures. 

M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 

Sanscrit. 
Mercredi èt jeudi, à H heures. 

Conférence. - Grammaire historique de l'anglais et 
de l'allemand 
Mardi et jeudi, à 10 heures. 

Séminaire. 
Mardi, à 8 heures. 

M. Edouard MONT.ET, prof. ord. 

. Langue et littérature ara.bes. (Voir le programme des 
cours de· la Facuité de Théologie). 

M. Jean-Jacques GouRD, prof. ord. 

Histoire de la philos()phie. - La philosophie anglaise 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

et la' philosophie allemande. 4 h. 

Salle. 

4,5. 

4:5. 

46. 

4,6. 

4,7. 

4:5. 

57. 

_ Lundi, mercredi, vendredi et samedi,. à 4 h:- . 45. 
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E.x;ercices philosophiques. 
Vendredi, à 6 h. et samedi à 2 heures. 

M. Adrien NAVILLE, prof. ord. 

Théorie de la science. - Classification et histoire 
générale des sciences. 
Lundi et mercredi à 3 heures. 

Le système des sciences sociales. 
Vendredi, à 8 heures. 

M. Paul DuPROIX., prof. ord. 

Science de l'éducation. - Psycholog·ie comparée de 
l'homme et de l'enfant. 
Lundi et mardi, à H heures. 

La science de l'éducation au XIXe siècl_e. 
Mercredi, à H heures. 

l)f éthod:ologie: 
Lundi, à '10 heures. 

Salle. 

2 h. 
4B et 4.-7. 

2 h .. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

f h. 

1 h. 

46. 

46. 

ML 

45. 

45. 

ML 
Conférence. - Questions actuelles. 

:Mercredi, à tO heures. 
Littérature française. - Les principaux romanciers 

du XIX0 siècle. (Suite du cours d'hiver). 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

2 h. 
45. 

M. Francis DE CRUE, prof. ord. 

Histoire du moyen âge et des temps modernes. 
L'Italie à l'époque de la Renaissance. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. · 

Institutions politiques. 
Mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Critique de mémoires historiques .. 
Mercredi, à 10 heures. 

Paléographie et diplomatique du moyen âge. - Dé- · 
chiffrement de documents originaux. · 1 h. 

· vendredi, à 11 heures. 

2 h. 
45. 

1 h. · 
57. 

1 h. 
l'.>7. 

58. 

1 
Î:. 
!· ,, 

!7-

. Salle . 
. M. Charles SErrz, prof. ord. 

Histoire ancienne. - Histoire de Rome du temps 
des guerres puniques à l'époque des Gracques. 
Jeudi, à 10 h. et vendredi à 9 heures. 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources de l'histoire 
romaine. Institutions. Travaux de Séminaire. 
Vendredi, à 10 heures. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu
rope de 1864 à 1870. 
Lundi et mardi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la période 
qui fait l'objet du cours d'histoire contemporaine. · 
Lundi, à 10 heures. 

Séminaire. (Voir plus loin). 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Charles BORGJ~AUD, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. L'ancien régime et la Révolution. 
Jeudi et vendredi, à H heures. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 
Vendredi, à 4 et à 5 heures. 

M. Edouard NA VILUJ, prof. extraord. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

·1 h. 

2 h. 

2 h. 

Egyptologie. 2 h. 
Mardi et vendredi_, à 2 heures. 

M. William RosIER, prof. ord. 

Géographie historique, politique et économique. -
Les Européens. hors d'Europe. Emigration. Puis-
sances coloniales. 2 h. 
Mardi, à 4, heures et jeudi, à 9 heures. · 

- · Géographie économique. Répartition géographique 
des formes diverses de la vie économique ; peuples 

4.-6. 

g7. 

46. 

47. 

!J7. 

49. 

47. 

46. 

28. 

2 
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pasteurs et nomades, agriculteurs, etc. 
Mardi, à i'.i heures. 

Conférence. 
Jeudi, à 8 heures. 

M. Louis WuARI~, prof. ord. 

- Systèmes politiques. - Les doctrines qui précèdent et 

1 h. 

1 h. 

celles qui accompagnent la Révolution française. 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Sociologie théorique. - Essai d'une synthèse des 
différentes écoles. 1 h. 
Mardi, à 9 heures. 

Economie sociale ou sociologie appliquée. - Concours 
apporté par la démographie atix études sociales. 

Mouvement de la population. Emigration et problèmes 
connexes. 2 h. 
Mardi et samedi, à 5 heures. 

Conftirences. 2 h. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La répartition 
et la consommation. 
Vendredi et samedi, à fO heures. 

Cours splciat: - La question agraire. 
Vendredi et samedi, à H heures. 

Conférences. 
Mardi et mercredi, à 6 heures. 

M. Eugène DE GIRARD, prof. ord. 

Histoire économique. - Le XIX0 siècle · (questions 
choisies). 
Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 

Conférence d'histoire économique. 
Vendredi, à 6 heures. 

2 h. 

2 h. 

f h. 

3 b. 

i h. 

Salh•. 

57. 

4-6. 

4,5. 

4,6, 

46. 

46. 

46. 

57. 

57. 

-f9-

M. Léon WrNIARSKY, prof. extraord. 

Eléments des finances. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

Conférence des finances. 
· Samedi, à 9 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Ch. BALLY, Dr fn philosophie. 

Thème grec. 
Samedi, à 2 heùres. 

Salle. 

2 h. 
oo. 

1 h. 
ou iJ. 

1 h. 

Gram,:zaire historique du grec et du latin. - La 
tlex10~ pronominale. Lecture de textes grecs et latins 
au pomt de vue linguistique. 
Lundi et vendredi, à 3 heures. 

57. 

2 h. 

M. Henri Counvo1srER, lie. ès-lettres. 

Interprétation d'auteurs grer:s. _ Homère . Od é, 
Lundi, _à o heures. · yss e. 

Interpré_ta~ion d'auteurs latins. _;_ Horace : Satires. 
Lundi, a 6 heures. 

M. Conrad DE MANDACH. 

Histoire de l'a~t allemand: Dürer et I::lolb . 
~ . ~-peinture hollandaise a-u x v JJe siècle. -

Vendredi, à 4 heures. 
Histoire de l'art suisse. E • - xercices pratiques et 

excursions. 
Samedi, de 8 à rn heures. 

M. F.-F. ROGET. 

Analyse des textes de la licence. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 

1 h. 

1 11. 

f h. 
1 h. 

2 h. 

2 h. 

17 

17. 

17. 

46. 

n. 

4,5 et 17. 
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Conférence d'anglais moderne. 
Lundi et mercredi, à 2 heures. 

Mlle Julia CAnTmn, Dr d'Université. 

Les thèses sociales dans la littérature contempo
raine (en France et en Allemagne). 
Mardi, à 4 heures • 

M. A. SECHEHAYE, or phil. 
siècle. - Exercices 
rle Darmesteter et 

SalJc. 

2 h. 

,i h. 
17. 

1 b. 

La langue fraru,:aise au X V Je 
pratiques d'après le manuel 

Hatzfeld. 4,\). 
Mardi, à :1 heures. 

M. Georges THumcHuM • 

Diction et prononciation. - Les principales règl~s. 
L' . n e muet . le ton, les inflexions. Correction 
d~:is:c;ents étra~gers. Lectures et récitations. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 4 heures. 
28. 

M. H. VuLL!i~TY, lie. ès lettres. 
3 h. 

H . t ·... .li' l'1·t1·t -Histoire de la peinture de_' genre. is ou e 1 • - ·• 

Mardi et vendredi, à 3 h.' lundi ù (\ l1eurcs. 
46 et fi.7. 

M. Otto KARMIN' or pbil. 

10 Interprétation d'économistes allemands : Dr F · Op-
t . Das ·Bevolkeruno-so-esetz des Malthus und pcn ICltTier. " " . . • 

. der neueren Nationalokonornie. (Berlin. Verlagy1ta, 

s. d.). 
Lundi,·à 1i liclffeS. 

20 lnterzmitation d'économistes '.laliens : Maffeo Panta
Ieoni ·, Scritti varî di economia. (Palcnno, Saudron, 

1 h. 
'dL 

1 heure. 
1904). 47. 
Mercredi, à 5 heures. 

\ - 21 --
Salle. 

M. Alexis FHANÇOIS, Dr <l'Université. 

La langue française au X VIJJe siècle. - La crise 
du vocabulaire. 1 Il. 
Vendredi. à 10 h. 47. 

lVl. André DE MADM, Dr polit. 

Le travail des femmes au point de vue sociologique. 1 IL 
Lundi, à 6 h. 46. 

Sl~MlNAlHE DE FRANÇAIS !VIODEHNE 

Conf erences spéciales. 

M. Bernard Bouv1EH, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 
Vendredi, à 6 heures. 

Exercices de rhétorique et de composition.
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Charles SE1Tz, prof. 

Les mœurs et les institut-ions de la France à Upoque 

1 h. 

'1 h. 

du Consulat N de l'Empire. 1 h. 

57. 

57. 

Vendredi, à 4 heures. 57. 

M. F. DE SAUSSURE, prof. 

Phonologie. - La versification française ; étude de 
ses lois, du X vie siècle à nos jours. 1 h. 
Mardi, ;'i 8 lleures. 57. 

M. Louis ZtHNHEN, privat-docent. 

A1éthnclolo11ie du (rançais. - 1 ° Examen des métho
des actuelle1nent en usage pour l'enseignement du 
français aux étrangers. 1 h. 
Mardi, à 4 heures. 57. 
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2° Conférence d'application. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de grammaire, d'élocu
tion et de composition, faites par les membres du 
Séminaire. 2 heures. 
Mercredi, à 3 et 4 heures. E.A. 

M. Alfred DvFOVR, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'a\I-
teurs anglais). l h. 
Vendredi, à 3 heures. 

M. Henri MEIH.:nm, lie. ès lettres. 

Syntaxe du français depitis le X V l" siècle. Galli-
cismes. i h. 

Samedi, à 5 heures. 
Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 3 heures. 

M. Ch. BA.LLY, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur l'explication d'auteurs français). '1 h. 
Mardi, à 9 heures. 

M. Albert SECHEHAYE, privat-docent. 

Eléments de la grammaire historique du français. 
Samedi, à ~- heures. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au
teurs allemands.) 
Lundi, à 2 heures. 

M. Georges THUDICHUM, privat-docent. 

1 h. 

1 h. 

Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 2 h. 
I. Etude pratique des sons du français. 
II. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 
Mardi et vendredi, à 5 heures. 

Salle 

57. 

57. 

57. 

57. 

57. 

57. 

28. 

\ 
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M. Emile CHAIX, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au
, tenrs russes). 

Lundi, à 4 heures. 

Salle 

1 h. 

57. 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui au
ront pris l'inscription spéciale de f O francs par semestre, se 
l'éuniront chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de 
conversation, sous la direction de ,VI. Henri Mercier, privat
docent. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation commé étudiants dans la Faculté 

des Lettres : 
10 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
20 Les personnes qui, par des certificats ou l~es ~iplômes, just~

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le preav1s de la Faculte, 
statue sur l'équivalence. _ 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postul~r de ~rade._ _ , 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres a la b1bhothe-

que de la Faculté. 

Plan d'Etudes. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 
de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettres de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et le cer
tificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 

Règlements de l'Université.) 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des ~trangers q~i se -~es
tinént à l'enseignement de la langue et de la littérature fi ança1_ses. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 

institutrices diplômés, etc.). 
Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 

conférences au moins. 
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Pour devenir membre régut.ier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. . 

Les conférences commenceront le t8 avril. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 

. professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
·moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique;· Syntaxe du français depuis le XVI0 siècle; Phonologie 
du français ; Diction et prononciation; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté les 
travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, subir un 
examen. Ceux qui l'-auront réussi recevront le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme pu bureau du 
Secrétaire-Caissier de l'Unive1·sHé. 

Séminaire des, Sciences économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminafre des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : Econo
mie politique, économie sociale et sociologie, science des finances, 
statistique, histoire économique, géographie économique et poli
tique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, etc. ; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux études du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
une ·des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés és sciences politiques, aux 
licenciés és sciences sociales, aux licenciés ès sciences politiques et 
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aux licenciés ès lettres avec mention « histoire>> qui satisfont aux 
conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière an moins. deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

etc) avoir présenté une· dissertation et l'avoir commenl(~e a ver 
succès devant un jury composé des professeurs d n Sôminaire r1t pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés pat· le Do3en. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué. rleScours 
de lang·ue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne pe11vent faire ù 
Genève qu'un séjour de quelcp1es semaines pour s'pxercer à la minu·x 
parler, - soit aux étudiants qui passent leurs vacances à Genôve. 
Ils sont faits par des professeurs de l'Universit(1, des privat-docents 
et des maîtres auxiliaires, et auront lieu en '1906 du 17 juillet au 
28 août. - Douze leçons pùr semaine pour chacune cles trois sections 
parafüles. 

En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices rira ma tiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrib. Demn.nder au Secrétariat le pro
gramme détaillé. 



E. A. = Ecole allemande. FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. =Sémiuaire de français moderne. 

J2 J;l 0:, 0:, J;l ~ 
Heures Lundi Mardi -;; Mercredi Jeudi Vendredi -;; Samedi -"' "' ~ "' rn rn rn rn rn rn 
7 à 8 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 
8 à 9 J. Nicole 45 J. Nicole 45 P. Oltramare 46 J. Nicole 45 P. Oltramare 47 

E. Ritter 47 F. de Saussure(S,F.)o7 J. Nicole 45 W. Rosier 57 E. Naville 46 C. de Manda ch 17 
E. Ritter 47 

\) à 10 J. Nicole 45 Ch. Seitz 46 E. Muret 47 E. Redard 45 Ch. Seitz 46 J. Nicole 45 
Ch. Seitz 46 E. Muret 47 F. De Crue 57 W. Rosier 28 C. de Mandach 17 

L. Wuarin 45 L. Winiarsky 55 L. Winiarsky 55 
Ch.BallyS.F. 57 
J. Nicole 58 

10 à H P. Duproix 45 J. Wertheimer 46 P. Duproix 45 E. Muret 47 E. Milhaud 46 E. Ritter 47 
J. \Vertheimer 46 F. de Saussure 45 F. de Saussure 46 F. de Saussure 45 Ch. Seitz 57 E. Milhaud 46 
Ch. Seitz 47 E. Muret 47 F. De Crue 57 Ch. Seitz 46 A. François 47 

E. Ritter \7 
H a i2 P. Duproix 45 P. Duproix 45 P. Duproix 45 F. de Saussure 45 P. Duproix 45 P. Duproix 45 

J. Wèrtheimer 46 J. Wertheimer 46 F. de Saussure 46 E. Reclard 4o E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 
E. de Girard 57 E. de Girard 57 E. de Girard 57 Ch. Borgeaud 49 F. De Crue 58 W. Kozlowski 47 

W. Kozlowski 47 E. Muret 47 E. Muret 47 Gh. Borgeaud 49 



E. A. = Ecole allemande. FACULTE DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F.=Séminairedefrancaismoderne 

Heures Lundi 
1 

Mardi Mercredi 
1 

Jeudi Vendredi ,Same~i 

2 à 3 F. Roget 45 E. Naville 46 F. Roget 45 A, Naville 46 J.-J. Gourd 47 
A. Sechehaye 57 Ch. Bally 45 F. Roget 45 P. Oltramare 46 

E. Redard 45 Ch. Bally 57 
F. Roget l7 

3 à 4 A. Naville 46 F. De Crue 45 A. Naville 46 F. De Crue 4o 
Ch. Bally :17 H. Mercier S. F. 57 L. Zbinden S. F. E.A. A. Dufour S.F. 57 
E. Redard 45 H. Vulliéty 46 E. Redard 45. Ch. Bally 17 

A. Sechehaye 49 H. Vulliéty 46 
4 à 5 J.-J. Gourd 45 P. Oltramare 47 J.-J. Gourd 45 J.~J. Gourd 45 J.-J. Gourd 45 

A. de Claparéde 47 W. Rosier 28 L. Zbinden (S. F.) E.A. Ch. Seitz S.F. 57 A. SechehayeS.F. 57 
E. Chaix S.F. 57 G. Thudichum 48 C. de Mandach 46 Ch. Borgeaud 47 

L. Zbinden S.F. 57 G. Tbudichum 28. 
J. Cartier l7 C. de Mandach 4li 

5 à 6 Bern. Bouvier 45 Bern. Bouvier 47 Bern. Bouvier 45 Bern. Bouvier 45 L. Wuarin 46 
H. Courvoisier 1.7 L. Wuarin 46 L. Wuarin 46 L. Wuarin 46 H. MercierS.F. o7 
L. Winiarsky 57 W. Rosier 4o O. Karmin 47 Ch. Borgeaud 47 
O. Karmin 46 G. Thudfobum S. F. 28 G. Thudiebum S. F. 28 

6 à 7 B. Bouvier S. F. o7 Bern. Bouvier 47 B. Bouvier S.F. o7 Bern. Bouvier 47 
,H. Courvoisier 1.7 E. Milhaud 461E. Milhaud 46 IE. de Girard 571 A. de Maday 46 J.-J. Gourd 45 
H. Vulliéty 45 
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FACULTÉ DE DROIT 

111. le prof. Louis REHFOUS, doyen. 

M. Ferdinand GENTET, prof. ord. 

Droit international public . - Droit diplomatique. Li -
tiges entre Etats. Droit international conventionnel. 
Lundi à mercredi, à 11 heures. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 

Droit civil. - Code civil français. (Références à l'avant
projet suisse.) Livre Ill. Successions, donations, 

:3 h. 

contrat de mariage. 5 h. 

. Salle 

48. 

Mardi à samedi, à 9 heures. 48. 

Droit privé fédéral. --,- Loi fédêrale sur la poursuite 
pour dettes et la faillite. (Suite du cours d'hiver.) 
Loi fédérale de 187 4 sur l'état civil, le mariage et 
le divorce. 2 h. 
Lundi, à 9 heures; samedi, à 8 heures. 

M. Alfred GAUTIER, prof. ord. 

Procédure pénale. - Introduction théorique· et histo
rique. Organisation judiciaire des principaux pays 
de l'Europe. Action publique et action privée. Pro-
cédure proprement dite. 5 h. 

48. 

Lundi à vendredi, à 8 heures. 4..S. 
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.\1 . Louis RirnFocs, prof. ord. 

Droit commercial. - La propriété intellectnelk (Pro
priété industrielle. Propriété littéraire et artistique. 
Conventions internationales.) 
Lundi, vendredi et samedi, à 7 heures. 
Les assura.nces. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Droit civil. 
Le droit de farnüle d'après le projet de Code civil misse. 
Lundi et vendredi, i1 4 heures. 

Code efrit rûlemand. - Droit de famille. 
Mercredi, de 2 1/ 2 à 4 heures. 

.\;1. Charles BoR(iEAr;n, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

3 lJ. 

2 h. 

2 li. 

2 h. 

Suisse. L'ancien régime et la Révolution. 2 h. 

Salle 

48. 

48. 

48. 

48. 

.Jeudi et vendredi, ù 11 heures. 4\). 

M. Paul MomAUD, prof. ord. 

Systèrne du droit privé romain. - I. Droits réels et 
obligations. G h. 
Droits réels'. 
Mardi et jeudi, à 7 h.; mercredi et jeudi, à 10 h. 49. 
Obligations. 
Lundi et mercredi, ù 9 heures. 49. 

Kdgèse du Corpus juris. - Lecture de textes cités 
au cours sur les droits réels. 
Lundi, à H heures. 

Conférence de droit romain. --,- Discussion de cas pra
tiques concernant les obligations. (Pour les étudiants 
qui ont dejà suivi un cours sur les obligations.) 
Mardi, de 10 h. ½ à 11 h. ½-

Code civil allemand. - Successions (Erbrecht). 
Lundi, mercredi. jeudi, à 8 heures. 

1 h. 
50. 

2 h. 
17. 

3 h. 
17. 

• Ce cours peut être suivi séparérnenl sous le titre: Système du droit privé 
romain. Droits réels 4 h. - Le cours sur les Obligations ne peut pas être 
suivi sépai:,1jme11L 
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M. Lo_uis ,h:GEYAND, prof. ord . 

lliédecine légale. 1 11. 

Lundi à iO heures. Morgue judiciaire. 

M. Edgar MILHAUD, prof. ord. 

Economie politique. - Cours général : la répartition 
et la -consommation. 
Vendredi et samedi, à '10 heures. 
Conférence. 
Mardi, à 5 heures. 
Cours spécial : question ag-raire. 
Vendredi el samedi, à 11 heures. 
Conférence . 
Mercredi, à 5 heures. 

M. Gottlieb MEU\fAN~, prof. ord . 

Systèrne du droit privë romain. (System des rom. Pri
vatrechts. II. Personen- Erb- Familienrecht) en al-

2 lt. 

1 h. 

2 11. 

1 h. 

lemand. :1 h. 
Mardi, i't 8 et 9 h., jeudi, à 8 heures. 

Code civil allemand. - (En allemand). 
Allgemeiner Teil. 
:Hardi, à rn h., mercredi, ù 10 et H h., jeudi, à 10 h. 
Sachenrecht. 
Mardi, à 11 h. ; mercredi et jeudi, à 9 heures, ven
dredi, à 8 et 9 heures. 

Uebunyen ùn bürgerlichen Recltte für Anfiinger mit 
schriftlichen Arbeiten. 
Vendredi, à 10 et 11 heures, 

J\1. Eugène BOREL, prof. ord. 

4 h. 

~ h. 

2 h. 

_Droit public g/fnéral. a h. 

Salle 

16. 

46. 

46. 

fi,(L 

fi.fi. 

fi.4. 

44. 

4,4, 

Lundi, mercredi, vendredi, à 7 heures. 4H. 
Introduction à la science du droit. 3 h. 

Lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures. 49. 



M. Hugo DE CLAPARÈDE, prof. extr. 
Snlle 

Droit gennanique. . 
Mercredi, à 9 et 11 heures; jeudi, à 8 et 9 heures, 
samedi, à 7 heures. . 

5 il. 

'•· h. 

'17. 

Deutsche 1/eichs- n. Rechtsgeschichte (en allemand). 
Lundi et jeudi, à 'li h.; samedi, à 9 et iO heures. - '17. 

Colle civil allemand (en allemand), Livre II. (Recht 
der SchuMverhiiltnisse). ;; li. 

Lundi, à 9 et 10 h.; mardi, à 8 et 9 h. ; samedi, 

à 8 heures. 

M. Joseph PAHTSCII, prof. cxtr. 

Histoire du droit romain. (Romische Rechtsgeschichte) 

(en allemand). . . ~. li. 

Lundi et mardi, à iO h.; jeudi et vendredi, a 9 h. 
Exégèse des Prindectes, avec travaux écrits_fa_cultatifs. 

(Pandektenexeg·ese, mit f'acultativen schnfthchen Ar
beiten) ( en allemand). 
Mardi, à 4 et 5 heures. 

COURS DE PRIVAT0 DOCENTS 

M. Emile SPIRA, Dr en droil. 

'2 h. 

Droit pénal allemand (en allemand). - Deutsches Straf--
4 h. recht. 

Lundi à jeudi, à 4 heures. 

Exercices. - (Uebungen im deutschen Strafrecht.) 
Lundi, à 5 heures. 

Les conférences de la paix à la Haye et les ~rai tés d'~r-
bi trage internationaux. (Die H~ager Fn_~denskonfe
renz und die internationalen Schrnrfsvertrage.) 
Vencl!·edi, à 4 heures. 

·l h. 

1 h. 

17. 

49. 

50. 

Sall11 

48. 

48. 

48. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr en médecine. 
Psychologie criminelle. 

Mercredi, à 4 lleures. 

M. Edmond PrrTARD, D1• en droit. 
D1~it international public. - Guerre maritime. Prises. 

Causes. Neutralité. Commerce neutre. 
Mai-di, à 4 heures. 

M. Eugène PnTARD, JJr ès sciences. 

Anthropologie des criminels. La doctrine de M; -Lombroso. 
Vendredi, à o heures. 

CONFÉRENCES 

i h. 
49. 

i h. 
49. 

i h. 
30. 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrils peuvent ètre 
demandés aux élèves. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis ù l'immatriculation comme 1!tucliants dans la Facnlté 
de droit : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou cles diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Fawlté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âg(\es de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

3 



PLAN D'ÉTUDES· 

PREMIÈRE A:-;N~:E t 

Int1·oduction a la scienee du droit.,_ DroiL romain (histoire .et 
système). -- Législation civile rnmparée. - Droit constitutionnel 
comparé (semeslre d'hiver). - Economie politique. - Histoire et 
principes du droit moderne (droit germanique), (semestre d'été). -
Droit public (semestre d'été). - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse (ponr les étudialüs suisses, semestrn d'été). 

DEUXIl~}H; ANKÉE. 

Droit romain ( systeme) .-- Droit civil français, - Droit constitution 
nel comparé (scmest. d'été). - Droit commercial, (semestre d'été). -
Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine légale. - Droit pu
blic fédéral et droit privé fédéral (pour les étudiants suisses). -
Législation civile comparée 2• - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse (pour les étudiants suisses, semestre d'hiver.) 

TROISIÈME AN:-!ÉE 

Droit civil frarn1ais. - Droit commercial. - Procédure civile (on 
droit pénal). - Droit international, puhlic et privé. - PanJectes, 
partie générale (hiver). Système du droit romain(été). - Droit privé 
fédéral et droil public fédéral (pour les étndiants suisses). 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conformes anx ordonnances allemandes sont tes suivants : 
Introduction à la science du droit. - Jfü;toire du droit romain. -

Système du Jroit privé romain (les neuf heure$). - Exégèse des 
Pandectes. -- Histoire Ju droit germanique. - Code civil alle
mand (les cinq parties). - Exercices cle Jroit civil allemand. 
Droit pénal allemand. - Exercices de droit pénal allemand. 

1 Les étudiants de premjère anM:e sont invités :i suivre dans la Faculté 
des lettres : 

i · Le cours de logique; 
2· Les cours d'économie politique, sociologie, etc., à leur choix, à raison de 

2 llenrns au moins par semaine (outre le cours général). 
• Poul' ceux qui n'ont pas suivi le cours en première année. 



. 
FACULTE DE DROIT 

~ i / . Mercredi ~ ~ Q;) 

~ Heures Lundi 
"' 

Mardi 
"' 

Jeudi ~ Vendredi ~ Samedi 
"' rn rn rn rn rn 

7 Borel 49 Mariaud 49 Borel 49 Mariaud 49 Borel 49 Rehfous 48 
Rehfous 48 Rehfous !i8 de Claparède f7 

8 Borel 49 Gautier 48 Borel 49 de Claparède 49 Borel 49 Martin 48 
Gautier 48 de Claparéde 17 Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 de Claparède 17 
Mariaud '17 Meumann 44 Mariaud 17 Mariaud '17 Meumann 44 

Meumann 4'1, 
9 Mariaud 49 Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin .Je8 

Martin 48 Meumann M Mariaud 49 Partsch 49 Partsch 49 de Claparède 17 
de Claparéde '17 de Claparécle '17 je Claparède f7 de Clapa récle 17 Meumann 4i 

Meumann 4'1, Meumann ,.,,., • 
10 Mégevand M. J. Mariaud 17 Mariaud 49 Mariaud 49 Milhaud 46 Milhaud 46 

Partsch 49 Partsch 49 Meumann M Meumann M Rehfous 48 Rehfous 48 
de Claparéde 17 Meumann 4i Meumanri 44 de Claparède 17 

H Mariaud 50 Mariaud 17 de Claparède 49 Borgeaud 49 Borgeaud 49 Milhaud 46 
Gentet 48 Gentet i8 Gentet 48 de Claparéde 17 Milhaud 46 
de Claparéde 17 Meumann 4i Meumann M Meumann 44 

2 Rehfous 2½-4 49 
3 Rehfous 49 
4 Rehfons 49 Pittard (Edm.) 49 Ed. Claparéde 49 Rehfous 49 

Spira 48 Spira 48 Spira 48 Spi ra 48 Spira 48 
Partsch 50 

5 Spira 48 Partsch 50 IPittard (Eug.) 30 
6 Milhaud 46 Milhaud i6 
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FACULTÉ DE THÉOLC)GIE 

M. le Prof. E. MONTET,· doyen. 

• 
Salle 

M. A. CHANTRE, prof. ord. 

Histoire du Christianisme (XIXe siècle). 4 il. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 28. 

M. E. MONTET, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - L'Ecclésiaste. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 

Introduction à l'Ancien Testarnent. - Histoire de 
la langue, du canon, du texte _et des versions. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 28. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation du Deuté-
ronome. 1 h. 
Lundi à 9 h. ~9. 

• t·· 
ti· 
:• 

Séminaire d'hébreu. 2 h. 
Mardi, à H heures et samedi, à 9 h. 29. 

Histoire d'Israël. ~ h. 
Mardi, 'à 10 heures et mercredi, à 9 heures. 29. 

Lectures théologiques en langue allemande. -Divi-
sion supérieure. 1 h. 

Lundi, à t 1 heures. 28. 
Division inférieure. 2 h. 

Lundi ~t mercredi, à 10 heures. 29. 
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Langue arabe. - Cours inférieur. 1 h. 
Mercredi, à 4 heures. 

Cours supérieur. Interprétation du Coran. 1 h. 
Lundi, à 4 heures. 

Histoire de la littérature arabe. 2 h. 
Lundi. et mercredi, à 5 heures. 

M. E. MARTIN, prof. ord. 

Introduction au Nouveau Testarnent. · 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures . 

Lecture cursive du Nouveau Testament. II Corinthiens 1 h. 
Samedi, à .9 heures. 

M. G. FROMMEL, prof; ord. 

Dogmatique chrétienne. - La Rédemption. 4 h. 
Mercredi et vendredi, à t 1 heures. Samedi, à 

8 heures et à 10 heures. 

M. H. BALAVOINE, prof. ord. 

Morale chrétienne. 
Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures. 

Exercices de diction. 
Vendredi, à 7 heures. 

M. M. DORET, prof. ord. 

Catéèhétique . 
Mardi, à 11 heures. 

Exercices homilétiques. 
Samedi, à t t heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

t h. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

EXERCICES DE CATÉCHÈSE 
Une fois par semaine. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. J. Nico1E, prof. ord. 

Les Epîtres pastorales de St-Paul. Interprétation 
d'un choix de textes des Pères grecs. 2 h. 
Mercredi et samedi, à 11 heures. 

M. P. ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Patristique latine. - Interprétation de textes choisis. 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

M. H. Roo:HRICH, pasteur. 

Musique religieuse. 1 h. 
Mardi, à 2 heures. 

M. G. HoCHREUTINER, Dr ès se. 

Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 1 h. 
Mercredi, à 5 heures. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Salle 

29. 

55. 

29. 

28. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : · 

1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité d·e la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes gui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le BurPau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. · 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

t 

'f ,. 

t: ,. 
f . 
} 

···'?' 
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PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DIPLOME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universilaires dont six au moins dans une 
Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont qu.atre partiels oraux et un général. 

Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis-
sertcttion. 

Le premier examen porte sur la langue hébraïque, l_e grec, le 
latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les Ume, JIIme et 1yme examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme ap.nuel. 

Leyme examen est un examen général oral et écrit sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICENCli;; 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOCTlmH 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. · 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. --· · 



Heures Lundi 

7 Balavoine 
8 E. Montet 

9 Ern. Martin 
E. Montet 

IO A. Chantre 
E. Montet 

i-l E. Monlet 

2 
3 
4 E. Montet ~-.) E. Montet 

, , 
FACULTE DE THEOLOGIE 

a;, 1 ~, Mardi 

28 1Balavoine 
28 

28 
29 
28 
29 
28 

29 
29 

E. Montet 
P. Oltramare 
Ern. Martin 

A. Chantre 
E. Montet 
M. Doret 
E.Monlet 
H. Rœhrich 

~ c;, 

~ Mercredi 
"' 

Jeudi 
rf1 rf1 

28 Balavoine 28 
28 E. Montel 28 
55, 
281 Ern. Martin 28 

E. Montet 29 
28 A. Chantre 28 
29 E. Montet 291 
~8 G. Frommel 28 
29 J. Nicole 29 
29 

E. Montet 2() 

1 
E. Montet 29 
G, Hochreutiner 28 

~ 1 Samedi 
c; 

Vendredi 
"" 

rn 1 

u: 
Balavoine 98 
E. Montet 28.G. Frommel 28 

Ern. }lartin 28 Em. }lartin 28 
IE. Montet 29 

A. Chantre 28IG. Frommel 28 

G. Frommel 28 .'.\I. Doret 28 
J. ~icole 29 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

l\l. le professeur Albert IIIAYOR, doyen. 

M. Je Dr S. LASKOWSKI, prof. ord. 

Anatomie humaine. - Anatomie topographique appli-
quée à la médecine et à la chirurgie. 6 heures. 
Tous les jours, à 3 heures, Ecole de Médecine. 

M. le Dr A. ÊTERNOD, prof. ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Organes et appa-
reils. - Histologie topographique. 3 heures. 
Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures du matin. 
Ecole de Médecine. 

Embryologie. - ,pe parlie : Embryologie comparée 
et humaine. 3 heures. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 7 heures du matin. 
Ecole de Médecine. 

Stomatologie. - 2me partie: Anatomie pathologique et 
nosologie de la cavité buccale et des dents. 2 heures. 
Jeudi, de 10 h. à midi. Ecole de Médecine. 

Travaux pratiques d'histologie normale et conférences. 
Tous les jours sauf le jeudi. Ecole de Médecine. 

Laboratoire pour recherches . spéciales. -· Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ecole de Médecine. 

Laboratoire et conférences d'embryologie et d'histogénie. 
- (A lieu au semestre d'hiver). 

M. le Dr J.-L. PREVOST, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de la vie de relation. 6 heures. 
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Tous les jours à 11 h., sauf le jeudi à 4 heures. 

Ecole de Médecine. 
Exercices pratiques dans le laboratoire. 4 heures. 

Lundi, de t 1 / 2 à 3 h. et jeudi de. 9 à. U heures. 

Ecole de Médecine. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

jours. Ecole de Médecine. 

M. le nr M. AsKANAZY, prof. ord. 

Anatomie pathologique spéciale des organes. 
4 heures. 

Mardi, mercred1, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Institut pathologique. 
Laboratoire d'histologie pathologique. 

6 heures. 

Mardi, jeudi et samedi, de 2 à 4 h. Inst. pathol. 
A·utopsies et démonstrations (avec le concours de M. le 

nr Huguenin). - Trois fois par semaine (selon ma-

tériel). Institut pathologique. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - _ Tous les 

jours, de 8 h. à midi et de 2 à 6 heures. Institut 

pathologique. 

M. le nr L. Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 
. Tous les jours, sauf le samedi, de fO h. 1 / 2 à midi. 

Hôpital cantonal. 
Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée. - Tous les jours. 

Hôpital cantonal. 
Exercices d'auscultation. 

Mercredi de 4 à 6 h. Hôpital cantonal. 

M. le nr 'c. GIBARD, prof. ord. 

Clinique chirurgicale. 
Tous les .i ours de 9 à 10 1 / !! h., sauf le samedi. 

Hôpital cantonal. 
Eœerciçes pratiques de chirurgie courante (avec· le 

.2 heures. 

7 h. u 
/ 2· 
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concours du chef de clinique). 
Mercredi à 4, heüres. Hôpital cantonal. 

M. le D• A. JENTZER; prof. ord. 

Clinique obsteftricale et gynécologique. · 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 6 a; à 8 h 
Maternité. 4 

• 

Cours théorique de gynécologie. · 
~a~di_ et· mercredi à 6 h. du madn. Maternité. 

Policlinique gynécologique. Maternité. · 

M. le D• A. D'EsPINE, prof. ord·. 

f heure. 

6 heures. 

2 )) 

2 )) 

Pathologie interne. - Maladies des enfants. 3 heures. 
Mar~i à 5 h., Policlinique et vendredi, de 2 à 4 h. 
Hôpital cantonal. · 

M. le nr J.-L. llEVERDIN, prof. ord. 

Médecine opératoirè .. - Exercices pratiques. Quatre 
séances par semaine, de 2 heures chacune. 
Lundi, mardi. mér,credi et vendredi, de 5 à 7 h. ·· 
Ecole de médecin,e. 

M. le D• A MAYOR, prof. ord'. 

Matière médicale et thérapeutique. - Modificateurs . 
de~ fonctions de la peau, de l'appareil génito-uri
naire, des fonction'! digestives et de la nutrition _ · 
Métalloïdes et métaux.· · · 

LuI1di,_ ~ardi, à 4 heures, Ecole de médecine, et 
samedi a 5 •;th., Polielinique. · 

La~oratoire pour recherches spéciales. _ Tous les 
Jours. Ecole de médecine. · 

Policlinique médicale. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. Policliniqne: 

4, heures. 

. 2 };Jeures. 
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M. le Dr L. Mf:GEVAND, prof. ord. 

Médecine légale et déontologie médicale. - Cours 
théorique. - Autopsies par les élèves, selon ma-
tériel. Rédaction de rapports médico-légaux. 3 heures. 
Mardi et vendredi, à 2 heures et samedi à ,J 1 h. 

Recherches spéciales. - Tous les jours. Morgue ju" 

diciaire. 

M. le Dr R. WEBER, prof. ord. 

Psychiatrie. - Clinique psychiatrique. 2 heures. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. Asile Bel-Air (Chêne). 

M. le Dr A. REVERDIN, prof. ord. 

Policlinique chirurgicale. 
Samedi, de 8 à iO heures. Policlinique. 

2 heures. 

M. le or H. ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Cliniqite et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. 3 heures. 
Lundi, mardi, vendredi, à 8 h. Hôpital cantonal. 

M. le [)r n. CRISTIANI, prof. ord. 

Coiffs d'hygiène. - A lien dans le sPmeslre d'hiver. 
E:retcices pratiques de bactériologie appliquée à l'hy

giène et à· za médecine. 
Tous les jours. (S'adresser au professeur). 

Recherches spéciales d'hygiène de 71athologie e.1.pen-
11tentale et cle bactériologie. - Tous les jours. 

Démonstrations d'hygiène. 
Jeudi, de 8 à 10 heures. Policlinique. 

M. le Dr G. HALTENH0FF, prof. extr. 

Policlinique ophtalmologique .• 
Lundi et 111ercredi, à 2 h. Policlinique. 

Ophtalmologie pratique'. 
Venaredi, à 2 heures. Policlinique. 

2 heures. 

2 heures. 

1 heure. 

COURS DE PRIVAT-DOCE:\TS 

M. le Dr AUBERT. 

Gynécologie et obstétrique d'itrgence. 
Samedi, ù 10 heures. 

M. le or o. BEUTTNER. 

Laboratoire pour recherches histo-pathologiques en 
gynécologie. 
Tous les jours. 

M. le or Ed. BOREL. 

Psychiatrie théorique. 

M. le or BOURDILL0N. 

Policlinique des maladies des enfants. 
Mardi, de 4 à 6 heures. 

M. le or CoLLOMB. 

Répi!titoire pratique d'ophtalmotog-ie acec dë1nonstra
tions cl' anatomie pathologique et de bactériologie 
oculaire. 
Samedi, à 4 heures. 

M. le Dr DuBors. 

lntroductiori à l'étude des maladies de ta peau. 
Samedi, à 4 heures. 

M. le or GASSMAN'<. 

Histologie cles maladies cle la peau. 
Samedi, ù 5 heures. 

M. le or D. GoURFEDl. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie 
oculaire. 
Jeudi, de 8 à 10 heures. 

1 heure. 

1 heure. 

2 heures. 

2 heures. 

t heure. 

1 heure. 

'z heures. 



M. le or GUDEI\. 

Cours pratique d' othn-rhiiw-laryngolo.c;ie, 
Mardi, de 5 à 7 heures. 

M. le D1• G UERDJIKOFF. 

2 heures. 

Gynrcologie et obstétrique pratiques journalières. 2 heures. 
Samedi, à 4- heures. 

M. le D• Hrnt:ENIX. 

Anatomie patholo.c;ique des organes génitaux de fa 
femme. t heure. 
Jeudi, à 8 heures. 

Autopsies. - 3 fois par semaine. 

M. le or HU!\JBERT. 

Réprftitoire de pathologie interne élémentaire. 
Vendredi, ù 8 heures du soir. 

M. le or ISAÏLOVITCH-DUSC!AN. 

Rép/ftitoire de pharmacologie. 
Samedi, à :S heures. 

M. le D• JAmr:-. 

Otologie, laryngologie et ·rhinologie pratiqites. 
Jeudi, de 5 à 7 heures. 

.M. le D• Charles JuLLIARD. 

Cours de bandages et appareils chirurgicaux, avec 
exercices pratiques. 
Jeudi, à 4 heures. 

M. le or KŒNIG. 

Gynécologie. 
Jeudi et samedi, de 7 à 8 Il. du matin. 

Rtipiflitoire d'o71érations obstétrù:ales au mannequin 
(en deux groupes). 
Lundi ~t mercredi. de fi à 7 heures. 

2 heures. 

1. heure. 

2 heures. 

1 heure. 

2 hcmcs. 

2 heures. 

1 
1 
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.\1. le or KmBIER. 

Cours pratique de diagnostic des maladies chirurgi-
cales. 2 heures. 
Mardi et vendredi, ù 9 heures. 

M. le or Ed. LoN1,. 

Pathologie ne1Teuse. - Démonstrations de coupes 
histologiques. 1 heure. 
Lundi, à 4 heures. 

M. le or LADAME, 

Neurologie. Anatomie fine des centres nerveux avec 
applications à la pathologie. 2 lieures: 
Jeudi, de 5 à 7 heures. 

M. le D1• Ed. MARTIN. 

Maladies des en /ant s. 
Samedi, à 9 heures. 

M. le Dr PALLARD. 

Thérapeutique des maladies des enfants. 
Jeudi, à 8 heures. 

M. le Dr PAPADAKI. 

Psychvatrie théorique et l~qale. 

M. le D• PA.s~1A~II,. 

Cours pratique cl 'oto-rhino-lary1117ologie. 
Mardi, de 4 ù 6 !Jeures. 

Mlle ))" DE PATTON. 

Répétitoire d'accouchements. 
· Samedi, à 5 heures. 

2 heures. 

'1 heure. 

2 heures. 

1 heure. 
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M. le or RocH. 

Exercices de thérapeutique. 
1 heure. 

Mercredi, à 3 heures. 

M. le or RuEL. 

Répétitoire de mMecine interne. 
Jeudi et samedi, à 6 heures• 

2 heures. 

Mlle or STERN. 

Nutrition intirne de l'organisme animal. 
1 heure. 

Jeudi, à ti heures. 

M. le or VEYRASSAT. 

. . h . . • · d'urgence. Petite chirurgie pratique et c irUJ gie . 
1 heure. 

Vendredi, à 6 heures. 

M. le D' A. Wvss. 
1 ) 2 heures. 

Policlinique otolaryngologique ( et troubles de la paro e_ 

Jeudi. de 4, à (j heures. 

M. le or ZBINDEN, 

Le diagnostic diflérentiel en neuropathologie. 

Jeudi, ù !1 heures. 

A) CONDITIONS D'ADMISSION A 

L'IMMATRICULATION 

1 heure. 

, . 1 l'on en qualité d'étttrliants dans la 
Sont admis à 1'1mmatncu a I 

Faculté de médecill'..\ : . . , 
ui ont obtenu le certificat de maturité de lune 

i o Les personnes q . , . 
des sections d11 Gymnase de (,eneve. 

i 
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2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni
yersité cle Genève 1. 

:3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes par le Bureau·, sur le préavis de la Fa
culté. 

Pour les étudiantes en médecine, russes, il faut : 
1° Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officièllemenl par le gouvernement russe. 
2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 

l'Académie de médecine de St-Pétersbourg (8 classes). 
Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 

complète et lég·alisée p:ir un Co11sul suisse ou une autorité officielle 
russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles clans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au 
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale, les {Jrofessenrs titulaires, les cliniques, 
les laboratofres et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

B) CONDITIONS D'ADMISSION AUX EXAMENS 

Seuls, les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
d.ecine. 

Pour pouvoir se présentr.r aux examens, les étudiants doivtènt: 
1° s'ètre inscrits aux cours thforiques et pratiques spécifiés dans If\ 
Reglrnnent de t'T,niversité, modifié le 29 mars 1901; 2° déposer au 
Bureau de l'Université une demande par écrit, adressée au doyen; 
:3° justifier cl.es inscriplions règlementaires, conformément au plan 
des Mudes ci-dessous, e11 déposant leur livret d'étudiant et les certi
fic.ats de travaux pratiques. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci
desws. 

1 Voir les conditions d'immatt·iculation à la Faculté des Sciences. 



. d. . t .. bir le~ entmens fédfraux de N I' Les personne.~ 1/lll esiren. sn . . . . . . 
. ,. . . • d .. , . certificat de matnrite con/orme a11 

m~decine, ~~;~~11: ;:u,~i;;ii:U~e qiii concerne les e:minens fédér_a~x: :~~~~=:::.~ /;/\ professenr Jentzer, président local, Maternite, a 

i o heures du, rnatit1. 

Plan des Études médicales 1.. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÉE 

' SEMESTRE D'HIVER : Botanique (-1re partie). - Pl:ysique 
1° . z 1 0'0 cire partie). 

(tre partie). _ Anatomie c~mpar.e~
0 

et .~? o,,ie 
Chimie organique et inorganique ~ 1 . partie). . 

"'o SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2me part~e). - Physique 
:z z 1 c2me partie). -

(2me partie). _ Anatomie comparée et 0? ogie 
· · (9me pa rl1e) Chimie organique et rnorgamque .- . . . 1' . 

· l' l'autre semestre) - rd-Exercices pratiques ( dans un ou . ,. ·. . de 
vaux ratiques : de physique ; de chimie ; de bo_tamque ' 

· P . · Excursions botamques. 
zoologie et anatonue comparee. - , . . . . u de 

Première partie du Baccalauréat es sciences med1cales o 

l 'Examen propédeutique fédéral, 

B) ÉTUDES A LA FACl:LTlt DE î\IÉDEC!~E 

DEUXIÈME ANNÉE 

· h · - Histologie :;o SEMESTRE D'HIVER : Anatomie . urname. 
normale. - Embryologie. - Physiologie. . 

E:rercices pratiques : Conférences d'anatomie _humaml~ et 
1. t· Travaux pratiques r cm-travaux pratiques de r issec 1011. - , , . . ' . 

bryologie et d'histogénie ; conférences d histologie et d em. 

bryologie. 

i On p_eut se procurer ce plan d'études an Bureau de l'UniYorsité. 

\ 

'-,-1 
. I 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ Anatomie humaine. -
normale. - Embryologie. - Physiologie . 

Hxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISI~:ME A:\îi\ÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 
pathologique générale. 

Histologie 

normale. 

Anatomie 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travam 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs
tétricale et gynécologique; pédiatrique; de vénéréologie el 
dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale ; 
obstétril'ale et gynécologique ; psychiatrique: ophtalmologique. 
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- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique; pschychiatrique ; ophtalmologique. 
- Matière médicale et thérapeutique. - '1édecine légale. -
Policlinique. 
Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 

Thèse. 

N. B. Dans ce plan des études, la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volue ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac
tion de leur dissertation de doctorat. 



FACULTÉ 
, 

DE MEDECINE 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

6à7 Koenig Jentzer Jentzer 

6¾a8 Jentzer 
Koenig 

Jentzer Jentzer. Jentzer 
7 à 8 :f:ternod Êternod ~ternod Êternod Êternod Êlernod 

8à9 Oltramare Oltramare 
Kœnig Kœnig 
Cristiani Oltramare 

Askanazy Askanazy Askanazy Huguenin 
Pa Hard 

Askanazy Askanazy 

8 à tO Cristiani Aug. Reverdin 
9 a rn Kummer Gourfein Kummer 

9à{Oi/2 Girard Girard Girard Girard Girard 
Martin 

tO 'à H l!:ternod Aubert 
G. Haltenhoff 

J.0 1/i à Hl Ba'rd· Bard Bàrd Bard Bard 
H à i2 Prevost Prevost Prevost Eternod Prevost Prevost 

Haltenhoff Mégevand 



FACULTÉ DE MÉDECINE 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

2 à 3 Askanazy Weber Askanazy Mégevand Askanazy 
Mégevand D'Espine 

3 à 4 Laskowski Laskowski Lasko,Yski Laskowski Laskowski Laskowski 
Haltenhoff Weber Askanazy D'Espine Askanaiy 
Ashanazy Roch 

4 à 5 Mayor Mayor Bard Prevost Wyss Girard 
Long Du Bois Girard Zbinden Papallaki 

Guder Julliard Du Bois 
ti, à 6 Bourdillon Wyss Collomb 

Pasrnanik GuerdjikoH 
5 à 6 J. Heverclin D'Espine J. Reventin Jaunin J. Reverclin Gassrnann 

Guder Bard Ladame Wyss de Patton 
J. Reverdin Stern Isaïlovi tch 

O 1/2 à 7 Mayor 
6 à 7 J. Reverdin J. Reverdin J. Reverclin Jaunin J. Reverdin Ruel 

Mayor .Mayor Ruel Veyrassa t 
Ladame 

8 à 9 Humbert 



PRIX lTNIVERSITAIR.ES 
qui seront décernés en 1907 et 1908. 

UNIVERSITE 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. - SuJET: Les opinions actuelles sitr l'objet de la philo
sophie. 

Le prix sera décerné en janvier '1907. 
Les'mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le i5 juin 1906. 
1000 fr, - SUJET: Etude sur les tmvaux contemporains tendant à 

ta rénoration de la logique. 
Le prix sera décerné en janvier i908. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le rn juin 1907. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

2000 fr. - SuJE'r: L'Histoire. diplomatique de t'Escalade, d'après 
les documents publiés jusqu'à la fin de 1903. 

Le prix sera décerné eri janvier 1907. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le rn juin 1906. 
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'1000 fr. - SUJET : Exposer d'après les sources épigraphiques et 
littéraires, l'histoire et l'organisation intérieure de la seconde ligne 
maritime athénienne r de la hataille de Cu ide à celle de Chéronée, 
394--338 avant J.-C). 

Le prix sera décerné en j ariYier 1908. 
Les mémoires clenont"être remis au Recteur de lTniversité ayant 

le 15 juin 1.907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRfX 

ARTICLE PRE11IER·. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Aclor et âgés de moins cle 30 ans pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de ITniversité de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. ~ Ils porteront une de\ise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse cle l'auteur. 

AnT. li,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique. Les auteurs consen·ent la propriété de leur œmTe et ont 
par conséquent le droit d'en prendre copie. 

-----·~,.._ __ _ 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera en Janvier i907, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire .sur une 
question de Physique, de Cl1imie, de Géologie, cle Minéralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. 

i' 
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Les mémoires inanuscrits ou imprimés doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1_er Novembre 1.906. 

La Faculté iles Sciences décernera en janvier i908, un prix de la 
valeur de cinq cents fiancs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de physique, de chimie, de géologie,· cle minéralogie, cle bota
nique et cle zoologie. 

Les mémoires manuscrits ou imprimés doivent être remis au 
Doyen de la Facnl Lé des Sciences avant le 1_er novembre 1907. 

DISPOSITIONS RELATIYES A CE PRIX. 

L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doiYent ètre en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent pas remon
ter à plus d'un a11). Sont exclues tes thèses de doctomt. 

::1. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci clevra ètre déposé à_ la Bibliothèque publique. Le on les au
teurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par i\l. Ch. Hentsch .) 

La Fac11lté des Lettres décernera en Janvier 1907, un prix de lit
térature française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix cles candidats. 
Les trarnux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le 1er Novembre i906. 
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La Faculté des Lellres décernera, en Janvier -1908, un prix de lit
tératm·e française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. , 
Les travaux doivent Atre remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le premier Novembre '1907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CÈ PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Univei:sité de_ ~enève_qui ont.ob

tenu leur grade dans l'une des deux annees ,anterieures a celle ou se 
trouve le terme des concours. ' 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre s_em~stres d~nt l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont eté 1mmatnculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté ues Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœblin-Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier i907, un prix de 
deitx mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémofre sur un 
sujet de philosophie dont le choix est laissé aux candidats (philoso
phie pure, histoire de la philosophie, ~ociologie phil~sophique). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le rn Octobre 1906. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PRÈMrnn. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans , 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés où manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est ~écerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaire::. 

,i ,, 

• f 

ART. 4. -- L'auteur couronné garde en tous cas la pl'opriété de 
son œuvrn. II devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages pré!entés ne paraît mériler Je 
prix, le metlleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Les thèses de doctorat ne sont admises au concours que si elles 
sont présentées par des candidats ayant obtenu à Genève le grade 
de licencié en droit dans les six années précédentes. Est aussi admis 
tout travail sur le droit ou l'économie politique, dans quelque but 
qu'il ait été fait ou publié. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou ma
rnuscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs. 

Pour 1908, mêmes conditions. Terme du concours: 31 octobre 
!907. 

---·*---

FACULTE DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 

, La Faculté de droit ùécemera, en janvier 1907, un prix à l'auteur 
du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
international intéressant directement ta Suis.,e. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents fi·ancs. Sont , admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront ètre rédigés en langue française et portei· 
le nom de leur auteur. , 

, Les -0uvrages destinés au concours -0oivent être ~emis a-u doyen 
de la Faculté de Droit avant le fer octobre !906. -

Pour 1908, les travaux devront porter sur un sujet de droit fé-
déral. Terme du, concours : fe" octobre 1907. ',, - · 
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Prix Bellot. 

La Faculté lie Drnit décernera, en janvier 1907, un prix à l'auteur 
du meilleur m(·moil'e ou de la meilknre dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie pol"itique, dont le choix est laissé aux can
didats. La vale1u de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Les travaux devrnnt être remis au doyen de la Faculté cle Droit 
avant le 1er novembre '1906. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, gene-
1ois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genéve dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix des Arts. 

La Faculté de Droit décernera en janvier 1907 un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent être rédigés f:ln langue française, et porter 
le nom de leur auteu,:. 

Ils dohent èlre rnmis au doyeu de la Faculté cle Droit avant le 
•ter juillet f9Q6. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

Pour 1908, mèmes conditions. Terme du concours: 3'1. octobre 
1907. 

---•·~•·---

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Munier. 

La Facul Lé décernera en jamier HW8 un prix de quatre cents 
/i·ancs à.l'auteur du meilleur mémoire SUI' la question suivante: 
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La notion clu Dieu uniqiie clans l'Ancien Testament 
. et dans le Comn : ëtucle cornp//ratire. 

Les mémoires doivent être remis au doven de la Faculté de Théo-
logie avant le -15 01·.tol1n• 1907. · 

Dispositions relatives au prix Munier. 

Son L admi~ à concourir les ètud iants qui seront im1na tri culés dam; 
la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis sùc semes
tres au plus après le premier examen de baccalanréat en ThéoloŒie 
ou l'examen reconnu- équin lent. · 

Le prix ne peut ètre ni diminué ni partagé; il ne sera pas décerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jury. 

Les mémoires cloirnnt être manuscrit,, inédits et en langue 
française. 

----- -

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 

f:e prix, d'une yaJeur de dou::ecents francs, sern décerné au com
mencement de moï, à l'a uleur du meilleur mémoire sur la question 
suivante, posée par la Faculté: · 

Des caractères cliniques et anatomopathologiques des cicatrices 

consécutires au.r lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis à concourir: 

i 0 Les étulliants régulièrement immatriculés dans la Faculté de
Médecine de Genéve ; 

2° Les docteurs diplômé,, de la Faculté de Médecine de Genève de
puis qua trc ans au plus à partir lle fa pufJ!ica tion clu programme; 

Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Méclecine de la 
Suisse, ayant. subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à pa1·tir cle la publication du programme. 



Les mémoires manuscrits, eu langue ft':1 nçaise, devronl être remis 
arant le 1er Nornmbre 1906, au Doyen de la Faculté de Medecine, 
pour ètre soumis à !"appréciation cl'un jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suiYante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas cl'égalilé entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque de la Ville de 

Genève. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le clrnit cl'en prendre copie. Dans le cas où il Je 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exerhpl,iires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté 

La Facu 1 té de médecine décernera en Janvier 1907, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les mémoires destinés au concours devront être remis au Doyen 
cle la Faculté de Médecine avant le 23 Octobre 1906. 

La Faculté de Médecine décernera, en Janvier 1908, un prix de 
trois cents fl'ancs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présentés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 23 Octobre 1907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés dans 

la di le Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences méclicales; ou un examen jugé équirnlent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 
plus; 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 
Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peurnnt èlre manuscrits ou imprimés; ils peuvent 
être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

D::tns le cas où aucun des travaux pré!lentés ne serait jugé digne 
d'ôtre couronné, le prix: ne sera pas décern(1. 
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

1 e 6 OctolJ l'e 1896 et le 22 Sep tèmlire i899. 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les coul's de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'Unirnrsité, en désignant 
la Faculté clans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sut· le pt'éavis de là Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir de.5 examens de grades. 
Les conditions cl'immatl'iculation sont les mêmes po111· les étLI-

clian ts des deux sexes. · 
Les 1t11diteurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés déins une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur·, les cliüiques, 

les laboratoires et les cours pratiques cle la Faculté de médecine ne 
sont accessilJles qL1'aux personnes qui justifient d'étude.~ médicales 
régulières . 
. Les étudiants et les auditeur, doirent µrendre, dans les quatre 
premiéres semaines du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue pc1r la loi. 

[n li net d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, cl1aque semestrn, par le recteur; par le doyen 
de la Faculté et par tous tes prnfesseurs ou prirat-docents dont t'étit-
d'iant ou l'auditew· s·ttit tes cours. · 

Dispositions financières. 

Les rétribL1tions, ainsi qLie les clroits univer·sitalres pour les gra-. 
des, sont perçus par le secrétaire-caissier de ITniversité, sous l'ins
pection du recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance cl'immatricula tion de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supél'ieur·e du Collég•e) sont dispensés 
de celte finance. Les étuclianls qui passent d'üne ~'acuité dans une 
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autre, ou q11i rentrent dans l'Université après l'avoir te111poraire
ment quittfo, ne sont pas astrnint,; à payer u1w nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés tians une Université suisse el ks étu
diants suisses immatriculés dans urre Ur1iversit(: 1\lrangûrt\, ainsi 
11ue les porteurs d'un cet'liücat de maturité d'un Gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié cle la tînance d'immatriCLtlation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétrilm
tions nniver~itain\,; av;111t la fi11 du premier mois de cl1aq11e senrns
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtcixe de 5 francs. 

Le coùt du linel est de 1 franc. (Tout livret perdu on détérioré 
doit être rernplacû moyennant nne surtaxe de G fr.) 

La finance d'exrnatricnlation est fixée ;'1 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixèe à 5 francs par semestre 

pour cl1aque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispei1ser totalermmt 

ou partiellement dP ces rétributions les étudiants el audiltmrs cle 
l'Uniwrsité. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de natiouaJit() suisse. La demancle doit être faite au Dè
pal'lemeut par la famille clu pMtulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Gent\V(:, la r-equèle cloi t ütre i.·•galis,\e i. 

Les droits cle graduation sont fixés comme suit: 

Pour le grade de bachelier 50 francs; 
Pour le grade de lictmcié HIO francs; 
Pour le diplôme cle pharmacien 100 l'rancs; 
Pour le diplôme de cllimiste 200 francs; 
Pour le grade d11 docteur 200 francs. 

En cas d'insuccès, la moitié de la somme Yersée est rendue aux 
candidats. 

Des grades et des e:tmnens. 

L'Université coul'ûre les grades sui.-auts: 
1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales ; en 

théologie. 
2° Licencié ès lettres; ès sciences sociales; iis sciences politiques; 

en droit; en théologie; clip]()me de chimiste; diplûme de pharma
cien. 

3° Docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès sciences 
1111 droit, en théologie, en médecine. 

~ 0 La Faculté des lettres clélivre en outre le certificat 1l'aptitmle 
à l'enseignement clu français moderne. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

i. La demande doit être présentée clans les quinze jours qlli suivent l'ou
verture des cours. 
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Les exa11w11s de 1,accalauréat ès sciences médicales ont lien au 
commencement du semestre d'hh er et à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en droit, ès lettres, és sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et ;'1 la fin de l'année 
unirnnitaire. 

Les examefü de licence en théolo1:tie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

l1:xception11ellenw11l, pour les examens de bac!Jclier et de licencié 
en théologie, pour ceux de liwncié en ·c1roi t, cle licencié ès lettres. 
de licencié ès sciences sociales ou politiques et pour le second exa~ 
nien de_ bac!Jclier ôs scim1ces m(\dicales, les Fac11 !tés peuvmt t, avec 
l'assentnnenl du Burcan, fixer des sessions intermédiaires. 

Les examens clu doctorat, d11 diplôme de chimiste et clu diplôme 
de pl1anrnicrnn se font, sm la demande du candidat. à !"époque 
fixée par la Facu I té. " 

Les examens du doctorat eu m(idecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs petnent subir, à la fin cle l'année 
universitaire et sur·_ leur_ demande, des examens sur les cours pour 
lesquels 11s se sont 111scnls. Ces examens 1w sont pas ohligatoires. 

li est délivrt'i un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la Caisse de 
1'11:tat. Les r!'\sultats de <:es examens ne peuvent, en aucun cas, nntrer 
nn ligne cle compte po11 r les examens de gl'ades. 

Le Burea11 annonee, par cles afliches, l'ôpoque prf1cisc de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprésdn seèrétaire
caissi_er, en)l(\rosa111. leur,~emancle é?rite avec pi~ces ù l'appui, une 
semarne an:,moms avant I epoque fixee pour les examens. 

Le Règlement et les Programmes détaillés indi(JUcnt les épreuves 
imposées à ceux qui postulent. des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du secrétaire-caissier de l'Unirnrsilé. 

GE~ÈYE, le 28 Février I 905. 

Le Conseiller d'Etat 

chargé du Département de l' Instruction publique : 

l)r VINCENT. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TI:'>GRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

(•8~n) jJOllf Je jJrix dans la Faculté des 2. D.-1.YY '.ll :::..:i, 

:3_ 

5. 

6. 

7. 

8. 

Sciences. 
BELLOT (1836), pour le prix dans la Facullé de Droit. 

HEN'rsctt (18Vt), pour le prix clans la Faculté des 

Lettres. 
DrsDIER (186\) pour prix décernés par lTniversité .. 
DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté\ de Drorl. 

A}IIEL (t.885), pour prix clans la Faculté dès Lettres. 

DE LA FACULT1,\ DE M~\DEClNE (1885), pour prix dans la 
Faculté de Médecine. 

9. LA CAISSt<: DU Si;:NAT (i88!)), destinée aux dépenses de ce Co~ps. 

iO. Le Fonds Brwr (1892), pour prix clans la Faculté de Médecme. 
Ecl.Œard AuBERT (18~2J, pour prix dans la Faculté de 11. ~ 

12. 

13. 

Hl,. 

·1'' ,J, 

16. 

17. 

Droit. 
Gm1ARI:'> (189\:, pour lTniversité. 
CHENEVIÈRE-MUNIER (18!.H-), pour prix clans la Facnlté 

de Théologie. 
Muu.Eu (1806), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

l'Université. 
DEs ARTS (!900), pour prix dans la Faculté Lie Droit. 

GnArnt~ (190't), pour des recherches en chimie. 

--+--1'-+--- -
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous Je nom de COJ\iHTJ;; DE PATRONAGE DES ÉT[lDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à Lontes les personnes qui manifestent le 
désir de les faire connaître, les moyens (le travail scientifique que 
les étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confécltSrés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en lonr founrissanl. exactement les nmseignements_ 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étucliants puissent se 
· mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditiôns les plus favorables. II se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue franç,iise pourrait g11ner dans leurs études, 
à trouver les rneil leures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patronage des étudianls étrangers 
~ont: 

lVIM. R. CttonAT, profasseur i1 l'UniversiLé, doyen de la Facullé 
des sciences, 11résident. 

Berna rd Bouvr1m, profosseu r ù !'Uni versi tû, vice-pn;sident. 
Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 
A. HAHTMANN, secrétaire. 
F. HoRNEFFER, Consul d'Allemagne.· 
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MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
LEE WASHINGTON, Consul des Etats-Unis cl' Amérique. 

W. RosIER, professeur à l'Université._ 

Guillaume FATIO. 
Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 

H. DE CLAPARÈDE, privat-docent. 

Mme DE SPENGLER-GAUTHIER. 

Mme A. D'EsPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues. 
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PAPJERS DE LÉGITIMATION 
que doivent fouI•nir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un ·perIDis tle séjouI•. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationaHté. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présentei· 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). . 

Passeport. 
Passeport. 

Allemagne. 

Angleterre. 
Autriche 
Belgique . · Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève; 
Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Pays-Bas 
Italie . 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
E·tats-Unis . 

Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires: Acte de nais
sance, . casier judiciaire, . et, pour _ les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certi:(icat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait d.e la Loi du i" mars !876. 

ARTICLE PREMIER. - Il sera Cdnstitué par l'Etat un .fonds inalit'
nable de ;50,000 francs en faveur <l'une fondation pour les étudiants 
genevois et qui aura pour but de: 

1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants clistingur5s 
du Gymnase et cle lTniversi té. 

2° Aider clans leurs études ultérieures à l'étranger de~ étudiants 
qui ne trouveraient pas à Genève les ressources nécessaires pour 
leur carrière futurn. 

ART. 2. Ces subsides seront accordés: 1° i1 des étudiants ré-
guliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 
Corps enseignant qui aura été à mêÙie de juger de leur mérite et 
de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditiorn; a des jeunes 
gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et qui désirent 
se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, la demande 
devra être adressée au plus tard dans les clix-huit mois après l'aché
vement des études. 

Men1b••es du Con1ité de gestion. 

(Elns pour 4 ans, à dater du i" janvier i90i). 

M'.'11. VINCENT, Alfred, Conseiller d'Ela t, Jll'ésident. 

NA VILLE, Adrien, p rol'. 

Mo:-iTET, Edouard, prnf. 

8ERTRA'.'i'D, Loub, Di recteur du Collège. 

BÉRARD. John, mait,·e au Collège, secrétaire. 

PIC'l'ET, Guillaume, banquier, trésorier. 

GuYE, Ph.-A., prof. 

- i1 

Sont accessibles à MM. les étudiants et aucliteurs tle l'Universit\'1: 
La Bibliothèque pnblique de la Ville. 
La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours, sauf les 

dimanches et jours fériés, de 9 heures à mi.di, et d'une heure et 
demie à six heures; en outre, pendant les mois. de novembre à fin 
avril, de8 à 10 heures du soir, et le dimanche après midi, de 2 ;\ 6 
heures. 

La Salle Ivaville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est r6servée aux vrofosseurs el étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admi~, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils apparliennent. 

Heures d'ouverture: 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le 1_er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi lle 
Pâques inclusivement, les jours de féte cle l' Ascension, Jeune Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 1_er au 10 septembre 
inclusivement. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuyent faire usage des Bibliothèques attactiées à ces labo
ratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
de la Bibliothèque de leur Faculté. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisalion du Direc
teur, M. le pr.of. Gauthier. 

Le Musée d'histoire nat·nretle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Beclot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 
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PROFESSEU~S 

Ml\f. Askauazy, l\Jax, rue de Candolle, l.6. 
Balavoine, Hippol y I.e, rue de l'H6lAl-de-Villc,' H. 
Bard, Lonis, rue Bellot, (i. 

Bedot, Maurice, Musée d'Histoire naturelle, Bastions. 
Borel, Engène, rue Beauregard, 3. 
Borgeaud, Charles. Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg-de-Four, 10. 
Bride!, Louis, Tokio, Japon. 
Brocher, Henri, me Bellot, \J. 
Brun, .Jacques, quai des Bergues, i. 
Cailler, Charles_. rue de l'Ecole-de-Chimie. 4. 
Chantre, Angusle, Crêts de Champel, Hl. 
Chavanne, Louis, rue de ca·rouge, m. 
Chodat, Robert, boulevard des Philosophes, 26. 
Glaparètle, de, llugo, chemin Bizot, Malaguou. 
Ct·istiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crne, Francis, rue dn Mont-de-Sion, W. 
D'Espinc, Adolphe, rue Bcanreganl, 6. 
Doret, Marc, chemin de la ~lontagne, Cllêne-Bcmgeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de L«ucy, 3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, 12. 
Dnvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
1tternod, Auguste. villa les Grands-Acacias, Noirettes, rn (Acacias). 

_;-<Fehr, Henri, rue Gcvray, t9. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 

;"Fromrnel, Gaston, Grange-Canal. 
Gautier, Alfred, me des Granges, r._ 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gente!, Ferdinand, l\lolard, 4. 
Girard, de, Eugèrw. cours des Bastions, 6. 
Girard, Charles, rue Sénehier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (Rhône). 
Gourd, Joan-Jacques, Crèls de Pregny. 
Graille, Charles, boulevard ries Philosophes, 28. 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages. 
Gaye, Eugène, route de Chêne, 83. 

,\ JlaltenhoJT, Georges, rue du Rhône, 61. 
. \,Tentzer, Alcide, rue Dancet, L 

Julliard, nustaYe, avenue '.\lare-Monnier, 6. 
Laslfowski, Sigismond, La Jolietk, Hù, rue de Carouge. 
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MM. l\lartiJJ, Alfred, rue Tmpffor, f:l. 
Martin, Ernest, Cbarnhésy. 
Massol, Léon, rue du Général-Dufour 1.5. 
Mayor, Albert, rue Adllérnar-FalJri ti'. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, !H. -

,,- l\I~nmann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, s. 
l\11lhaud, Edgar, rue SI-Victor, 8. 
Monlet, Edouard, Quai des P~aux-Vives, 4. 
l\loriaud, Paul, boulevard de la Tour 4 
l\Iuret, Ernest, rue Tœpffer, 19. ' · 
Navil}P, Adrien, rue de l'Athénée 12 
Naville, Edouard, l\falagny par V;rso1x. 
N~ville, Ernest, cours des Bastions, 1.5. 
Nwole, Jules, boulevard de la Tour, m. 
Oltramare, Gabriel, quai des Eaux-Vives, 36. 
Oltrarnare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltrarnare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 

.,,.--Part'i_ctJ, Joseph, Genève. 
Pictet, Arné, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6: 
Reilartl, Emile, place rie Ctiampel, 4. 
Rehfons, Louis, rue Petitot, Hi. 
ReYcrdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Reverdin, Auguste, me du Gi;néral-Dufour 1t, 

R~villiod, Léon, rue du Mont-de-Sion, u. ' · 
;-< Rltter, Eugène, chemin des Cottages, :-1. 

Roguin, Jules, chemin Ùumas, 8, Charnpel. 
Rosier, William, Petit-Lancy. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Creux-de-Gentilod 
Seitz, Charles, route de Malagnou, 20. · 

-Strœblin/Ernest, avenue Marc-Monnier, 27. 
Tavan. Edouard, Crêts de Champel, 6. 
_Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chène. 
..Wertheimer, Josepb, rue Neuve-Saint-Léger 8. 
Winiarnki, Léon, rue des Vieux-Grenadiers '4 
Wuarin, Louis, avenue de l'Ermitaae ' · 
Ynng, Emile, boulevard Helvétique~ 6. 

MM. Aubert, Louis, r1uai des !~aux-Vives f2. 
André, Emile, Délices, 10. ' 
Babel, Alexis, Terrassière, 58. 
Ball y, Charles, rue de Candolle, ,1. 
Bernoud, Alplionse, quai des Eaux-Vives, 32 . 

-Beuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Borel, Edouard, Asile de Bel-Air, Chê11c. 
Bouliicr, A.-M., honlevanl des P!Jilosophes, 13. • 
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MM. Bourdillon, Philippe, boulevard des Philosophes, 24. 
Briner, Emile, quai des Bergues, H. 
Cartier, J., rue Verdaine, B. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Claparède, Edouard, chemin de Champel, B. 
Collomb, Auguste, rue du Prieuré, 2 4. 
Corcelle, Alfred, chemin Vert, H, Eaux-Vives. 
Couevoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Darier, Gaston, Promenade de St-Antoine, 23. 

_,.-Decker, H., rue des Vieux-Grenadiers, 6. 
Demotis, Louis; Hôtel-de-Ville. 
Deuso, Paul, Lancy. 
DuBois, Cliarles, rue St-Léger, 4, 
Dufoue, Alfred, avenue de Lancy, 20. 
François, Alexis, rue de Candolle, 20. 
Gassmann, Albert, rue de Ja Croix-d'Or, !2 .. 
Goldberg, Irma, rue de ·Hesse, 22. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, t7. 

. /Guder, Ernest, boulevard Helvétique, Hi. 
· GuerdjikotI, Nicolas, Maternité, rue Prévost-Martin. 

Hochreuiiner, H. boulevard James-F'azy. 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port, H . 

.,...- Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4 .. 
Isaïlovitch, Dusciau, rne· Charles-Humbert, 2. 
Jauniu, Maueice, boulevard du Théâtt·e, 8. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 42 . 

./ i{armiu, Otto, avenue des Arpillières, Grange-Canal: 
·Kœnig, rue de la Mollnaiè, 3. · 
Kummer, Ernest, chalet Les Aro!les, plateau de Champel, Hi. 
Ladame, Paul, rond-point de Plainpalais, li. 

,.---Lendner, Alfred, chemin dt1 Nant, Eux-Vives. 
Long, Edouard, rue Constantin, 6. 
Maday, de, André, avenue du Mail, 29. 
Mandach (de), C., Hôtel des Bergues. 
Martin, Edouard, route de J\lalagnou, L 
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